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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

L’article L. 1214-2 du code des transports est complété par un 12° ainsi rédigé :

« 12° L’organisation et le développement, dans les gares, d’infrastructures visant à faciliter 
l’intermodalité entre le réseau ferroviaire et les camions transportant des marchandises, afin de 
favoriser le fret ferroviaire et limiter l’usage des camions à l’acheminement sur les dix derniers 
kilomètres. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons que le plan mobilité vise à assurer l'organisation et le 
développement, dans les gares, d'infrastructures visant à faciliter l'intermodalité entre le réseau 
ferroviaire et les camions transportant des marchandises, afin de favoriser le fret ferroviaire et 
limiter l'usage des camions à l'acheminement sur les dix derniers kilomètres.

Nous souhaitons par cet amendement que les plans mobilité assurent l'organisation et le 
développement d'infrastructures permettant de renforcer le recours au fret et de limiter l'usage des 
camions aux dix derniers kilomètres. C'est pourquoi des infrastructures devront être mises en 
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oeuvre dans les gares afin de faciliter le chargement des marchandises, transportées partout en 
France des trains, sur des camions pour les dix derniers kilomètres restants. Ces infrastructures 
facilitant le chargement entre le train et le camion devront donc être présentes dans de nombreuses 
gares dans les territoires.

Le plan mobilité renforcera son rôle dans la bifurcation écologique puisque comme le rappelle le 
code des transports, "le plan mobilité vise à contribuer à la diminution des émissions de gaz à effet 
de serre liées au secteur des transports, selon une trajectoire cohérente avec les engagements de la 
France en matière de lutte contre le changement climatique, à la lutte contre la pollution de l'air et la 
pollution sonore ainsi qu'à la préservation de la biodiversité".


